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DIALOGUE CORPOREL ET DANSE-THERAPIE /

 
Accordage et Toucher structurant : 

pour une proximité efficace et respectueuse dans les médiations corporelles
Benoit LESAGE / 14-18 février 2011
.
Objectifs 

Dans le dialogue corporel avec des partenaires en difficulté, nous visons à poser des structures. Il s'agit de mettre en place le corps, de le construire, ce qui implique de donner à percevoir ses limites, ses mobilités, d'organiser le mouvement. C'est aussi la relation qui est visée, en particulier le dialogue tonique, postural et moteur. Pour développer un tel dialogue structurant, il faut savoir écouter, s'accorder et proposer des expériences orientées. La qualité du toucher et de l'accompagnement sont essentielles. Or, il ne s'agit pas d'un don inné, mais d'une attitude qui se développe. Apprendre à percevoir, orienter son attention et savoir ce que l'on vise tout en restant disponible à ce qui advient, implique une présence concentrée. C'est aussi savoir bouger avec l'autre pour lui faire découvrir des possibilités, ce qui est essentiel lorsqu'on travaille avec des personnes lourdement handicapées.
Contenu et méthodologie  :
Exercices et situations d'écoute et d'accordage. L'écoute commence par soi même : Travail de conscience corporelle et du mouvement en début de chaque journée.

Qualités du toucher (écoute) : savoir poser les mains, orienter son attention précisément. Percevoir et écouter les rythmes tissulaires. 

Accordage : les différentes modalités de l'accordage (spatial, temporel, qualité de mouvement). Exploration avec un partenaire et en groupe. 

Chaque point est abordé par un travail corporel qui permet à chacun d'explorer des situations transposables dans le travail clinique et/ou pédagogique.

Compétences acquises :

Affiner une qualité d'écoute et de toucher.

Savoir accompagner un partenaire dans son mouvement.

Savoir développer une écoute et un accordage de groupe.

Public visé : Professionnels de la relation d'aide engageant une médiation corporelle. 

Sont particulièrement concernés les psychomotriciens, éducateurs, infirmiers et autres paramédicaux qui souhaitent mettre en place des groupes de Danse-Thérapie ou de travail corporel en institution.

Enseignants en danse ou techniques de mouvement et danseurs ou artistes qui souhaitent élargir leurs compétences dans une visée thérapeutique ou psychopédagogique.
L'évaluation des stagiaires se fait en fin de session sous forme d'écrit (questionnaire) repris et commenté sur place. Elle vise à dégager les acquis et envisager leurs applications cliniques.

Un suivi de stage est proposé sous forme d'échanges de courriels.

Lieu :  Gîte La Pierre / ECHAY (Doubs). Pension complète possible: 38€/jour

Durée du stage : 35 h / session (5 jours)

Coût pédagogique : 640€ (personnes non prises en charge : exemption des frais de dossier, nous contacter)

INTERVENANTS :
Benoît LESAGE (Besançon): Docteur en Sciences Humaines, médecin, danseur, danse-thérapeute, chargé de cours au cursus de psychomotricité de Paris VI-Salpêtrière, Maître de conférences. Fondateur et directeur d'IRPECOR. Auteur de La Danse dans le Processus Thérapeutique (Ed Erès 2006).


STAGES DE FORMATION / FORMULAIRE D'INSCRIPTION : 

	
STAGE:
	INTITULE : Structuration Psychocorporelle et Danse-Thérapie  / Accordage et toucher structurant

	
	DATES : 14-18 février 2011
	LIEU : ECHAY

	

	NOM : 
	PRENOM : 

	ADRESSE:

	TEL:
	MAIL :

	Formule :
	Hébergement sur place :
	
	(dans la limite des places disponibles)

Préciser la date d'arrivée :

	
	Repas :
	Midi :
	Soir :

	· Sauf précision expresse, les réservations concernent la période entre le début et la fin du stage. Si vous arrivez la veille et/ou si vous souhaitez prendre un repas avant le début du stage, il importe de le préciser. La réservation des repas peut être faite jusque quelques jours avant le stage. 

· Selon le lieu, un prix de journée peut être demandé pour les personnes ne prenant ni repas, ni hébergement.

· Il incombe au stagiaire de nous signaler ses choix.

· Pour les personnes arrivant en train, il importe de prévenir quelques jours à l'avance pour que soit organisé l'acheminement vers le lieu de stage.

	HORAIRES :
	Sauf mention expresse, le stage débute le 1° jour à 10h et se termine le dernier jour à 15 h.

	PRISE EN CHARGE PAR L'EMPLOYEUR (Formation continue) :
	
	Adresse, nom et téléphone de la personne à contacter pour établir la convention :
	

	

	
	Pour les personnes se finançant elles-même et bénéficiant à ce titre du tarif préférentiel :

	
	Arrhes :
	
	chèque
	virement
	autre

	
	
	· Les arrhes sont remboursables jusqu'à un mois avant le début du stage.

· Tout désistement, pour être indiscutable doit être signifié par courrier recommandé.

· Tout stage commencé est dû intégralement. Le règlement s'effectue en début de séjour et est confirmé par une facture.

	

	· Je déclare sur l'honneur ne présenter aucune contre indication médicale à la pratique d'une activité corporelle. Je m'engage à signaler à l'organisateur du stage d'un traitement, notamment psychiatrique.

	· J'autorise l'organisateur à porter mes coordonnées sur la liste des stagiaires diffusées aux autres participants avant le stage, afin de favoriser d'éventuels co-voiturages.

	· J'autorise la prise de photos et d'images vidéos à toute fin pédagogique.

(la prise d'images pendant le travail par les stagiaires est, sauf accord express de l'organisateur et du groupe, interdite).

	· Je déclare être couvert pas une assurance Responsabilité Civile Professionnelle ou Dommages Individuels assurant notamment tout dommage corporel qui pourrait survenir lors du travail.

	Fait à                                  le

	Signature du stagiaire : 
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